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 Procès-verbal réunion de l’ANCV du 22 août 2022 

Présents Corine LECOMTE, Fabrice FOSSEPRÉ, Michel HOURLAY, Jérôme CORNET, Thierry BIRON, 
Bernard DEWILDE, Guibert KOCKEN, invité :Vincent DELBART   

La réunion a commencé à 19 heures.  

1. Accueil des nouveaux mandataires et répartition des rôles 

Félicitations aux nouveaux élus de l'AG du 29 juin dernier. On accueille un nouvel administrateur: 
Guibert Kocken. 

Les rôles seront les suivants: 

Fabrice: Compétitions Jérôme: Arbitrage  Guibert: Trésorerie  

Corine: Secrétaire et Sélections Bernard: Matériel, communication, statuts et règlements 

Michel : Vice-Président  Thierry : Président  

2. Compétitions jeunes – Vincent Delbart 

Vincent Delbart s'est proposé comme responsable des jeunes. Il sera intégré dans la cellule 
compétitions. Bien que n'étant pas administrateur, il participera à toutes nos réunions. Il devrait 
officialiser sa venue au CA lors de la prochaine AG.  

Les tâches du responsable jeune sont expliquées à Vincent dans les grandes lignes.  Michel 
aidera Vincent à lancer le championnat et assistera Vincent à la première réunion calendrier.  
Thierry s’occupera de donner à Vincent tous les accès nécessaires sur le portail pour travailler. 

Dates importantes: 

• 10/09 Documents inscriptions d'équipes 
• 15/09 Création des championnats 
• 25/09 Réunion calendrier à Ciney à 10 heures 

Cette année, les équipes inscrites en dérogation seront mieux identifiées sur le portail. 

La nouvelle version de volleyspike permettra aux clubs de marquer les feuilles de matchs 
électroniquement pour les U11 et U13 aussi.  Durant cette saison, les clubs auront le choix entre 
la feuille papier et la feuille électronique. 

Cette année, l’ANCV imposera un changement d’office de service après 5 points consécutifs en 
catégories jeunes ( U 9 à U15).  Il faudra voir comment implémenter cela sur la tablette. 

Comme la tablette ne permet pas cette règle, et que l'on souhaite promouvoir son usage, il a 
été décidé qu'après avoir gagné CINQ points de suite, le service passe à l'autre équipe SANS 
perte de point. Aucun problème pour la feuille papier, et pour la tablette, après le 5e point 
marqué par une même équipe, on donne le point à l'autre équipe, puis avec le bouton (-1), on 
retire le point ainsi gagné à cette équipe. 

Nouveauté : Le représentant namurois aux finales francophones en U15 F et G sera le vainqueur 
d’un tournoi ( comme en U 17 et U19).  L'inscription à ce tournoi est ouverte à toutes les équipes 
U15, même celles qui n'ont pas participé à la phase classique du championnat.  

http://www.ancv.be/
https://volleynamur.be/
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Pour les 2 contre 2, on organisera un tournoi dans la même salle pour toutes les équipes inscrites  
si possible (niveau 0, 1 et 2). 

3. Compétitions seniors – Facturation – Règlement complémentaire 

Fabrice a proposé le règlement complémentaire pour cette saison. 

Pour les ballons, il faudra prévenir les clubs que les ballons Molten ne seront plus autorisés à 
partir de la saison 2024-2025 afin qu'ils prennent leurs dispositions. 

En province, on autorise les Gala (5591S – 5586S – 5595S "nouveau"), les Mikasa (200W – 300W 
– MVA200 – MVA300), les Molten (V5M5000 – V5M4500). 

Rien de particulier à modifier au niveau du règlement complémentaire. Il a été fait afin de 
revenir à des séries de 11 équipes. On n'ira pas au-delà de la 5e place pour monter. 

On a indiqué les dates des coupes. On a protégé le week-end du 25 et 26 mars pour les journées 
qualificatives aux finales francophones en U15, U17 et U19. 

Au niveau facturation, Fabrice va fournir le document avec les inscriptions aux championnats 
seniors. On pourra donc établir les premières factures. 

Le règlement complémentaire est approuvé par tous. 

4. Site internet - validation 

Notre nouveau site internet est en ligne. Il est très agréable et complet. Bernard a fait un travail 
énorme. Nous sommes tous très satisfaits du résultat final. 

On a suggéré encore l'une ou l'autre modification qui ne devrait pas prendre trop de temps à 
Bernard.  

On va masquer la partie Covid 19 elle sera réactivée si besoin. 

5. CA FVWB - Débriefing 

Michel nous a fait un retour sur ce qui a été discuté lors du dernier CA de la FVWB. 

6. Homologation Ohey 

La FVWB a homologué le terrain central pour jouer en promotion avec autorisation de jouer sur 
les L2 et L4. Il est décidé en province que si un match est joué sur le terrain L3, il ne pourra y 
avoir que 2 matches en même temps si un terrain est occupé par une P1 ou une Promotion. 

En dessous de ces niveaux, les 3 terrains pourront être utilisés en même temps si le niveau 
maximal est une équipe de P2.  Dans ce cas, la table de marque pour le terrain central se situera 
sous la tribune (derrière la ligne de service côté vestiaire). 

Cette dérogation est accordée pour un an.  Il est recommandé à Ohey de passer à un système 
de séparation des terrains par un filet suspendu plutôt que par des séparations amovibles dont 
les pieds empiètent sur la zone libre et qui présentent un danger.  

http://www.ancv.be/
https://volleynamur.be/
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7. Divers 
- Sélections : les matchs des sélections se joueront, comme l'année dernière, à 10 h 30. 

Vincent organisera une nouvelle détection pour renforcer les noyaux P3 fin septembre. 
Bernard a une date disponible: le 25 septembre. Corine va donc voir avec Vincent Libertiaux 
si cela est bon pour lui. Les matchs commenceront le 9 octobre. Les joueurs non retenus en 
match feront entrainement. Les coachs des équipes ne sont pas encore définis.  

- Il reste encore 2 clubs qui n'ont pas payé leurs factures de la saison dernière. 
- Les comptes 2021-2022 se clôturent sur un boni de 7261,79 €. Il y a eu 2 return de la FVWB. 

L'année 2021 a été versée en retard. Il faudra donc organiser une assemblée générale pour 
valider les comptes.. On pourrait aussi en profiter pour proposer la candidature de Vincent 
aux votes des clubs.  

- Il y aura une coupe interfédérale. Elle est sur le portail et est transférée sur Fedinside. Elle 
sera organisée en Wallonie, et il faudra une salle de minimum 1000 personnes. 

- Il faudra aussi ajouter Vincent et Guibert sur Discord. 

Fin de réunion à 21 h 45 

Prochaine réunion ANCV : Lundi 19 septembre à Beez à 19 heures 

Corine LECOMTE Thierry BIRON 

Administrateur Président de l’ANCV 

http://www.ancv.be/
https://volleynamur.be/

